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La Président. M. DE CHAMMARD. — 
Quel jour le louremement propcee-t-1) 
pour la discussion de ces interpellations? 

M. Fernand BOUISSON — La Cham
bre ai le pays demandent des actes. 
M. Rainette nous demande des discours. 
Je réclame le renvoi à la suite et Je pose 
la question de confiance. (Appl Centre 
et divan bancs.) 

UM ntervaatioa d« M. Rainette 
M. RAMETTE monte à la tribune pour 

protester contre le renvoi à la suite des 
interpellations. Il parle dans le bruit. 
M. Ramette traite de renégats MM. Fer 
rand Bouisson. Laval. Ernest Lafont et 
Frossard. qui viennent du parti socia
liste. lExcl.. bruits.> 

c Cependant, dit-il. un maréchal et 
deux généraux figurent à leurs cotés au 
sein du gouvernement, et M. Mandel 
voisine avec M. Caillaux, qu il voulait 
envoyer a Vincennes. » 

M. Ramette proteste contre la poli
tique du gouvernement, qui veut se faire 
accorder les pleins pouvoirs et mettre '.a 
Chambre en vacances. M. Ramette raille 
les radicaux d'avoir accepte plusieurs 
portefeuilles. 

c Cela accroîtra, dit-il. votre impopu
larité parce que les économies budgé
taires que vous voulez faire brutalement 
dresseront contre vous les fonction
naires. Nous adjurons les radicaux de 
constituer un gouvernement qui combat
trait le chômage, la misère, qui ferait 
avec le gouvernement des Soviets une 
vraie politique de paix. » lExcl.) 

M. Alcide DELMONT député de la 
Martinique, indépendant de gauche, 
remercie le Président du Conseil des 
paroles qu'il a dites en faveur de la 
reprise économique et le félicite d avoir 
maintenu M. Louis Rollin à la tête du 
département ministériel des Colonies 
tAppl.i. 

Le maréchal Pétain. le général Denain. 
puis M. Joseph Caillaux viennent pren
dre place au banc du gouvernement. 

M. Gaston Martin contre 
la déflation 

M. Gaston MARTIN, député radical-
socialiste du Lot-et-Garonne, déclare 
qu'il votera contre le renvoi à la suite. 
Il s'étonne que Ion demande à la 
Chambre de se déjuger à une semaine 
de distance. 

M. Gaston Martin combat 1 idée de 
déflation que veut mettre en vigueur le 
nouveau gouvernement. 

M. de Diesbach défend 
les droits des A. C. 

M. DE DIESBACCH (Pas-de-Calais), 
républicain de gauche, demande que les 
anciens combattants soient les demirrs 
a être frappes 

M. DE DIESBACH. — Notre inquié-
ture vient de 1 absence au gouvernement 
de notre ami Rivollet. 

M. De Diesbach rapporte les bruits 
qui ont couru des amputations qu'on 
ferait au détriment des anciens combat
tants. 

M. CAILLAUX. au banc des ministres, 
fait des gestes de dénégation. 

M. DE DIESBACH prend acte du 
geste du ministre des Finances qu'il 
interprète comme une promesse du 
gouvernement. 

M. Léon Blum s'élève 
contre les pleins pouvoirs 

M. Léon BLUM. socialiste unifié. 
constate que le gouvernement a posé 
la question de confiance, ce oui com
mande le voie de ses amis socialistes, 
ceux-ci refusent les pleins pouvoirs. 

< Voici plus de deux mois que la 
Chambre s est séparée pendant lesquels 
des événements sont survenus a l'exté
rieur et a l'intérieur : Stresa, Moscou, 
Genève, discours de M. Hitler. Les fas
cistes ont notablement parfait leurs 
organisations (protestations droite et 
centre dr •. 

» Il y a eu les élections municipales. 
La droite a cherche une revanche en 
créant une panique financière «bruits 
ext. dr. et centre dr.i. Cris a droite : 
A iordre ! A l'ordre ! 

M. René COTY. — Retirez 1 injure. 
Les communistes font du bruit. 
M. Xavier VALLAT. — Taissez-vous, 

marchands de canon de Staline. 
M. Léon BLUM parle dans le bruit et 

ne peut se faire entendre 
Le président menace de suspendre la 

séance. Il rétablit difficilement le si
lence. 

M. Léon Blum demande en terminant 
la discussion immédiate de son inter
pellation. 

Le président met aux toix le renvoi 
à la suite des interpellations sur laquelle 
le gouvernement pose 1» question de 
confiance. 

Les bulletins qui sortent des urnes 
suffisent à pronostiquer pour ce scrutin 
une forte majorité pour le gouverne
ment. 

Le vote de confiance 
Le renvoi à la suite est vote par 390 

voix centre 1S1. 

LES PLEINS POUVOIRS 

magre. Comme vos prédécesseurs, 
sieur le Président du Conseil, voua ia» 
avec oublies Permettes-moi de m'en at
trister, mais d'espérer que vous apporte
rez à défendre les intérêts de toutes nos 
régions la même impartialité que lors
que voua dirigiez nos débats (Très bien ! 
Très Bien !). 

Vous n'Ignorez pas la situation lamen
table de la paysannerie française. Il est 
indispensable d'apaiser son Irritation et 
son inquiétude. Pour cela, 11 faut entre
prendre une action rapide et énergique, 
sans manquer de consulter les person
nalités du inonde agricole. Las Commis
sions de l'Agriculture de la Chambre et 
du Sénat pourraient être mises au cou
rant des projets du mmistre de l'Agri
culture. 

Nous voudrions aussi connaître les in
tentions du Gouvernement en matière 
de Contingentement et de tarifs doua
niers. Tout évolue dans la vie des peu-
pies comme dans celle des individus. 
Qu'adviendralt-il d'un chef d'entreprise 
qui n'aurait pas modifié son exploitation 
depuis soixante ans ?... Il Irait à la fail
lite ! Nous devons, nous aussi, modifier 
nos méthodes, procéder à certaines re
formes, notamment a la reforme électo
rale qui. empêchant les maquignonnages 
et garantissant l'indépendance des par
tis, assurera une équitable représenta
tion du pays. 

Monsieur le Président du Conseil, vous 
devez Inviter la Chambre à prendre ses 
responsabilités sans tarder, sinon, dans 
ce palais que certains appellent c Le 
temple du verbiage et de l'impuissance » 
sonnera demain le glas du régime que 
vous prétendez défendre (Applaudisse
ments au centre et sur divers bancs). 

M. THIBAULT retire sa demande de 
question préalable 

M. Caillaux répond aux questions 
de M. Dommange 

M. DOMMANOE se réjouit de la pré
sence au Gouvernement du Maréchal 
Pétain. qui le rassure pleinement au 
point de vue des questions militaires. Il 
espère que le président du Conseil lui 
donnera des apaisements au sujet des 
pensions des Anciens Combattants. Il 
convient d'agir contre la spéculation. Le 
Parquet se montre-t-il asrsez diligent en 
la circonstance? 

M. Dommange souhaite que l'on réa
lise enfin la reforme administrative qui 
permettrait de larges économies en sup
primant certains cumuls scandaleux. 

M. BOUISSON. — M. le Ministre des 
Finances va vous répondre. 

M. CAILLAUX. — Le procureur gé
néral à la Cour des comptes, serviteur 
de l'Etat de premier ordre, aura man
dat de réunir trois ou quatre personnes 
avec moi pour envoyer des instructions 
dans toutes les administrations, des Ins
pecteurs, des contrôleurs de l'Armée pour 
expurger dans la mesure du possible le 
formalisme excessif, monstrueux parfois 
des Administrations publiques (Vifs ap
plaudissements droite et divers bancs 
à gauche). 

» Nous rechercherons pour les sup
primer les abus, les cumuls, nous pour
chasserons enfin ces superfétations que 
constituent les offices qui servent géné
ralement à pourvoir certains fonction
naires d'augmentations de traitement 
sous prétexte qu'ils sont administrateurs 
de ces offices (Applaudissements). 

» Nous ferons cela, et 11 y aura encore 
bien des choses à faire. » (Applaudisse
ments centre, droite et divers bancs). 

M. DOMMANGE. — Nous voudrions 
voir prendre par les décrets-lois les me
sures que nous n'avons pu voir réaliser 
par les deux assemblées, notamment au 
sujet d'une reforme des Assurances So
ciales. Il faut des allégements fiscaux, 
comme la suppression du forfait obliga
toire pour les commerçants. Tout ceci 
contribuera à ramener la confiance dans 
le pays. 

Le Député de la Seine déclare qu'il 
votera en faveur des pouvoirs étendus, 
parce qu'il aura ainsi l'impression de 
voter contre la dévaluation tApplaud.J. 

L* clôture des explications de vote 
est prononcée 

LE VOTE 
Le Président met au* vote par scrutin 

l'article unique du projet de loi sur le
quel le Gouvernement a posé la ques
tion de confiance. Les députés rotent 
rapidement. Les bulletins blancs, pour 
la confiance, semblent l'emporter sur 

matioh. Je suis convaincu que si le parti I les bleus contre, qui ne sont mis dans 
•_.._- .- ... « les urnes eue par l'extrême " 

Le parti socialiste n'a pas cru «avoir 
entrer «ans le Câblant d'union «atlo-
nale, parce qu'il voulait un Gouverne
ment de combat. Nous ne voulons, nous, 
que le combat contre les dévalualion-
nistes. Quant aux radicaux, j'ai attendu 
pour former mon cabinet ia réponse du 
groupe. Cette réponse m'a été apportée 
après des conversations par une déléga
tion du groupe radical-socialiste. Celui-ci 
s'engageait à soutenir le cabinet en for 

enieaUste m'avait apporté une réponse 
semblable, ils auraient, à l'unanimité, 
soutenu le Cabinet. (Appl. socialistes 
rires). J'aveis donc l'assurance qu'à l'ex
clusion des socialistes, la presque unani
mité des groupée consultes par mol sou-

| tiendraient le Gouvernement. J'ai fait 
communique a la presse, eatnmutu-

avais l'appui de la 
J'ai donc donne ma 

de la République. 
Si je n'avais pas eu cette assurance de 

l'appui des groupes. Je ne serais pas 
aujourd'hui à cette tribune. 

J'avais fait connaître que tes pouvoirs 
étendus étalent indispensables au gou
vernement comme 1 ava.ent dit MM. 
Germain-Martin. Plandin, Herriot. Il 
parait que certains radicaux-socialistes... 
disons les choses franchement-, (applau
dissements nombr. bancs cent, .roite) 
ont manifesté datitres intentions. On a 
fait courir des bruits. On a dit qu'après 
un échange de télégrammes avec M. 
lasso, je toucherai à l'admission tem
poraire. Il ne sera rien modifié à ce qui 
est. 

Les droits des A. C. 
On a dit dans les couloirs que le 

gouvernement voulait frapper les an
ciens combattants pour entraîner des 
collègues à voter contre le gouverne-1 
ment,. La Comederation nationale des 
anciens combattants a envoyé des let
tres aux députés qui avaient voté con
tre et pour le gouvernement Flandin. 
les sommant de tenir les engagements 
pris envtrs les anciens combattants. 

Je ne connais pas les engagements 
pris entre deux portes. Je ne connais 
que les engagements pris par le gouver
nement en Conseil des ministres. Il n'y 
a pas d'engagement, mais Je vais en 
prendre un qui a été ,-ris. ce matin 
même, en Conseil des ministres. Nous 
avons décide que le gouvernement vou
lait mettre un terme aux abus abomina
bles que tout le monde a constatés et 
qui consistent à donner 100 •;<> d'invali-
uite a des hommes qui jamais ne sont 
ailes au front (Vifs appl.). Le mareclial 
Pétain qui pourant a voix au chapitre 
quand il s'agit des anciens combkttants 
(appl), nous a donné des exemples 
scandaleux que l'opinion publique de-
nonce depuis des années. Nous sommes 
décides a poursuivre sévèrement ces 
abus. 

Quant aux autres, le gouvernement 
prend l'engagement de ne toucher aux 
anciens comoattanls ; s'il les touche, 
ce ne sera qu après avoir touche tous 
les autres cotoyens et il ne les touchera 
qu'en dernier (appl. nombr. bancs). 

certain nombre de ramcaux-scetehstes 
et quelques isolés au centre M à droite. 

Le scrutin donne Heu à pointage. 
La séance est suspendue a 19 h. 40 

et reprises à 30 h. 30. Les députés sont 
revenus nombreux. Tous les ministres 
ont repris leur place. 

M. DE CHAMMARD annonce que 
l'article unique du projet est rspni—i 
par 1M veix centre 182. (Applaudis. 
communiste» et socialistes). 

Le resté de la Chambre applaudit le 
Président du Conseil qui, suiyi d. au
tres ministres, gagne les couloirs. 

La Chambre laisse le soin à son pré
sident de la convoquer dès qu'il y aura 
lieu. La séance est levée sans autr; In
cident. Les députés discutant entre eux 
cependant avec une grande vivacité 
jusqu'à leur sortie. 

Je lirai le décret de clôture 

M. de Lastevrie réclame 
des précisions sur la stabilisation 

internationale des monnaies 
M. BONNEFOUS. de la Fédération 

Républicaine, réclame une réforme au 
moins partielle dr l'Etat. 

e t DE LASTEYRIE. de la Fédéra
tion Républicaine, demande au Gouver
nement de préciser les mesures qu'il en
visage pour la stabilisation Internatio
nale des monnaies. Il rappelle le mot 
de M. Caillaux que la dévaluation est 
une inflation déguisée, mais il s'inquiète 
d'une allusion du ministre des Finances 
à l'al'.gncment des monnaies. Sans doute 
des ententes internationales sont-elles 
nécessaires pour mettre de l'ordre dans 
le inonde économique et monétaire. 

M. de Lasteyrie estime que le franc 
n'a été vulnérable qu'en raison de la 
situation budgétaire. Aucun pays ne sau
rait résister à une politique financière 
d'emprunts et de déficits, mais il n'est 
pas possible de diminuer les charges fis
cales, si on ne diminue pas les charges 

M. Fernand BOUISSON dépose sur j ^ Î Ï Ï ^ H . ^ V ^ . ^ i ' S ^ f ^ S l i î 1 ^ £t 
le bureau de la Chambre le projet de 
loi tendant a accorder au "ouvernement 
une délégation de pouvoirs. 

M. Fernand Bouisson fait remarquer 
que les décrets-lois seront soumis à la 
ratification, non avant le 15 mars com
me dans le précèdent projet, mais avant 
le 1er Janvier. 

Le gouvernement den^nde la discus
sion immédiate 

La séance est supendue à 18 h. 15 et 
pendant une heure pour permettre l'exa
men du projet par la commission des 
1 inances. 

Le* explications du rapporteur 
A la reprise. M. DE CHAMMARD 

donne la parole à M. Barety, rapporteur 
général, sur le projet de loi autorisant 
le Gouvernement a prendre toutes dispo
sitions propres à éviter la dévaluation 
de la monnaie. 

M. BARETY souligne les différences 
d? texte entre le projet qu'il rapporte 
aujourd'hui et celui qu'il avait rapporte. 
il y a quelques Jours. 

M. BARETY. — Il appartiendra au 
Gouvernement de faire valoir que l'an
nonce des mesures qu'il doit prendre 
pour mettre fin aux spéculations contre 
le franc a déjà provoqué la reprise des 
rentes : l'arrêt de l'hémorragie de l'or, 
ce qui prouve que le public a repris con
fiance dans la valeur du franc (appl.). 
La Commission, par 19 voix contre 18. 
a décidé, faisant toute diligence, de de
mander à la Chambre le vote du projet 
(applaudissements. 

La discussion immédiate est ordonnée. 

La question préalable est combattue 
par M. Desprei-Potié 

M. Albert THIBAULT, député de la 
Sarthe. monte à la Tribune. 

M DESPREZ-POTIÊ. — M. Thibault 
vient de poser la question préalable. J'es
time, quant à moi. que ce débat doit, eu 
contraire, être mené à son terme. Je 
me plais à reconnaître le courage avec 
lequel M. le Préaident du Conseil a bien 
voulu assumer une lourde tache et 11 
me semble inutile de la compliquer par 
d* vaines critiques. Je voudrais toutefois 
lui présenter quelques brèves observa
tions. Nos populations s'émeuvent de ne 
pas être représentées au sein du Gouver
nement dans des circonstances si gra
ves. La première région économique joue 
pourtant un rôle important dans l'éco
nomie nationale. Nos départements sont 
les plus peuplés, les plus actifs, les plus 
productifs ; mais ils souffrent cruelle-
saent de la crise économique et du cho-, 

ministre des Finances d'affirmer sa vo
lonté de maintenir l'Intégrité du franc. 
(Appl. à droite et cent, dr i. 

Déclaration de M. Caillaux 
M. CAILLAUX se lève à sa place pour 

répondre. 
Cris : à la tribune. 
L'ancien président du Conseil, qui a 

conservé toute son agilité, gravit deux 
à deux les marches de l'escalier. La 
Chambre applaudit cette preuve de Jeu
nesse, mais déjà M. Caillaux parle. 

M. CAILLAUX. — L'honorable M. de 
Lasteyrie, mon prédécesseur au Minls-

Au sujet des retraites, j'ai facilité la 
tache de M. Maze pour son projet de 
resolution en faveur de ceux-ci. 

M. MAZE. — Oui, et je vous en re
mercie. 

M. F. BOUISSON. — Eh bien, votez 
pour moi et je vous remercierai ercore 
mieux (rires et appl.). • 

M. PLARD. — Vous n'élevez pas le 
débat. 

F. BOUISSON. — M. Plard lui-
même a souvent discuté de ces ques
tions. On ne peut toujours s'élever dans 
les nuages. 

M. PLARD. — Vous ne rehaussez pas 
le prestige du Parlement. 

M. F. BOUISSON. — Nous allons ré
parer les erreurs des décrets-lois. Ce que 
vous demandez, M. Maze. dans votre 
proposition sera le programme ou gou
vernement. On a dit : le gouvernement 
va fermer la Chambre. Le gouverne
ment demande les pleins pouvoirs, et on 
ne peut travailler au Conseil des minis
tres en étant exposé tous les Jours. 

M. RAMETTE. — A manger de la 
bouillabaisse. 

M. BOUISSON. — Vous en perlez et 
vous ne savez pas ce que c'est (rires pro
longes!. 

M. BOUISSON. — Avec le nouveau 
règlement on peut Interpeller aisément, 
au début d'une séance, le gouvernement. 
Nous ne pouvons pas être exposes tous 
les jours à être interpelle... 

Est-ce que vous croyez que c'est pour 
vous brimer qu'on veut fermer la Cham
bre. C'est pour nous permettre de tra
vailler utilement (appl. et rires). Le 
Sénat désire discuter trois projets : les 
baux ruraux, la protection du lait <'. les 
billets de fonds. Le gouvernement n'y 
voit aucun obstacle. Vous allez nommer 
vos commissions et procéder à l'élection 
du président. Quand les projets revien
dront du Sénat, vous les discuterez, 
mais je n'accepterai aucune interpella
tion. Si on tente de le faire par un arti
fice du règlement. Je lirai le décret de 
clôture (mouvements). 

Pas d'impôts nouveaux 
Au sujet des impôts. Je peux dire qu'il 

y aura un certain nombre de dégrève
ments. Et nous prenons l'engagement 
de ne créer auciu impôt nouveau. (Ap
plaudissements >-

Pour la taxe sur les spectacles. le 
ministres des Finances er-t décide à 
donner satisfaction aux intéressés. Ce 
n'est pas une délégation que l'on vous 
demande, c'est une autorisation de pren
dre des décrets-lois qui seront soumis à 
la ratification de la Chambre. Vous 
avez les moj-ens de provoquer cette rati
fication. 

Voix à gauche. — Lesquels f 
M. P. BOUISSON. —_ Quand Je ne 

LA SÉANCE DU SÉNAT 

. Après avoir entendu la lecture 
de la Déclaration ministérielle, 

la Haute-Assemblée s'est ajournée 
à cet après-midi pour voter 

sur les pleins pouvoirs 
La présentation du gouvernement de

vant les chambres a attiré au Sénat un 
public nombreux. 

L'hémicycle est abondamment garni 
quand M. Jeanneney prend place au 
fauteuil présidentiel en attendant l'ou
verture de la séance les membres de la 
haute assemblée tiennent entre eux des 
conversations animées. 

Tous reconnaissent d'ailleurs qu'il est 
indispensable de donner au nouveau mi
nistère l'appui du Parlement afin de lui 
permettre c'assurer avec toute l'autorité 
désirable l'avenir des finances du pays 
par des mesures appropriées. 

Au banc du gouvernement prennent 
place à 15 h. 10. MM. Pernot, vice-prési
dent du Conseil : le maréchal Pétain. 
Joseph Caillaux. Mario Roustan, Fros-
sard, le général Denain et Plétri. 

M. Jeanneney ouvre aussitôt la séance : 
Le Garde des sceaux monte à la tri

bune pour donner connaissance d'une 
communication du Gouvernement. 

Le Sénat écoute dans le plus profond 
silence la lecture de la déclaration mi
nistérielle qui recueille l'approbation de 
la majorité de l'assemblée. 

Quelques murmures marquent toutefois 
à gauche l'hésitation des socialistes et 
de certains radicaux devant 1 intention 
exprimée par le Gouvernement de de
mander au Parlement les pleins pouvoirs. 

Puis le président propose, a la de
mande du Gouvernement, de tenir séance 
aujourd'hui pour examiner le projet de 
loi. qui sera alors voté par la Chambre, 
conférant des pouvoirs étendus au cabi
net de M. Fernand Bouisson. 

Quelques contestations sur la date de 
cette séance s'étant élevées, le Sénat est 
appelé à se prononcer à mains levées. 

A une grosse majorité, l'assemblée se 
rallie à la demande du Gouvernement. 

La prochaine séance est. en consé
quence, fixée à aujourd'hui a 18 h. Pour 
permettre cette procédure rapide, la 
Commission des finances se reunira ce 
matin, de façon à pouvoir faire connaî
tre son avis en temps utile. 

La séance est ensuite levée à 15 h. 25 
o 

M. HERRIOT A MENACÉ 
D'ABANDONNER LA PRÉSIDENCE 
DU PARTI RADICAL SOCIALISTE 

La réunion tenue par le Groupe radi
cal-socialiste avant l'ouverture de la 
séance de la Chambre a été marquée par 
des incidents qui ont soulevé dans les 
couloirs une certaine émotion. 

M. Edouard Herriot, qui était venu 
exposer à ses collègues les raisons qu ils 

m AIMEZ-VOUS LIRE ? 
Lsaez donc 
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LE SÉJOUR A NEW-YORK 
i DU PAQUEBOT « NORMANDIE » 

les honneurs de l'Empire State Building. 
le plus haut gratte-ciel de la ville. Mme 
Lebrun a contemple longuement le pano
rama de llmmense cité de l'Observatoire 
du 102* étage. 

Une délégation féminine, présidée par 
Mme La Guardia. épouse du maire, a 
remis ensuite à Mme Lebrun une clé de 
New-York, faite d'œillets et de roses. 

La réception du jeune Etchegut 
L'attention du public a été attirée, au 

cours du débarquement de < Norman
die ». sur le jeune Roger Etchegut, invité 
à venir apporter a la jeunesse améri
caine, un message d amitié de la jeunesse 
française 
' Roger Etchegut a été reçu à son arri-

( tion demain, a 17 heures, puis le presi- I v'ée par un jeune américain. Peter Udan, 
drnk et Msne Hoosevclt donneront un i Qui embarquera a bord de « Norman-
«hèr officiel en l'honneufo* Mme Albert ' «le » comme hôte des jeunes .français. 

Roger Etchegut a manifeste son en
thousiasme de son premier contact avec 
la grande cite américaine, d'où il partira 
aujourd'hui a destination de Washington. 

•- Washington, i. — Mme Albert Lebrun, 
qui arrivera à Washington cet après-
midi, venant de New-Yonc, accompagnée 
de MM. Richard Southgate, ' ehef du 
protocole, de la Boulaye, ambassadeur 
de France, et Mme de la Boulaye, sera 
reçue à la gare par M. Hull, secrétaire 
d'Etat, et Mme Hull, et par les membres 
de l'ambassade de France. 

Mme Albert Lebrun se rendra à la 
Maison Blanche dans l'automobile per-

(JipnpaMa du prwitlsnt stooeevelu — Mis 
Roosetalt recevra Mine Lebrun et les 
dames de la delega&on française a 
i o h: 15 

Le président Roosevelt recevra l'am-
ihassacicur de France et la délégation 
| française d 16 h. 30. 
[ *A. de la Boulaye donnera une recep-

des rentes et de toutes les valeurs mobi
lières. 
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veut faire revivre l'économie mondiale, »•««««•**». 
de la stabilisation de toutes les mon
naies. Il n'est pas nécessaire pour cela 
d'abandonner la position du franc par 
rapport aux autres. (Vifs appL nombr. 
bancs). 

La Chambre vote le passage à la dis
cussion des articles. 

Le président donne lecture de l'article 
unique du projet de loi. 

M. AMIDIEU-DU-CLOS (Meurthe-eU 
Moselle) déclare qu'il votera contre les 
pleins pouvoirs car. dit-il. il n'y a pas 
de différence profonde entre ce minis
tère et le précédent « comme le dit l'an
tienne bien connu : on prend les mêmes 
et on recommence ». Il espère que le 
Gouvernement ne frappera ni les modes
tes, ni les anciens combattants. Ne peut-
on frapper, plutôt, les pillards et les 
concussionnaires ? 

M. Fernand Bouisson. président du 
Conseil, monte à la tribune. 

DISCOURS DE M. BOUISSON 
M. Fernand BOUISSON. — Il y a un 

point sur lequel tout le monde est d'ac
cord, ce n'est pas par ambition que J'ai 
accepté de former le Gouvernement. 
'Vifs appl.i. En repondant à l'appel du 
Président de la République, j'ai eu le 
sentiment d'accomplir un devoir. Pour 
éviter recueil de représenter un projet 
qui avait été rejeté a une grosse majo
rité par la Chambre. J'ai consulté tous 
les partis de la Chambre. J'ai demandé 
à tous les partis de collaborer et je n'ai 
donné mon adhésion au Président de la 
République que ayant rengagement, si
non de tous les croupes, de la plupart 
d'entre eux de voter ce projet, de me 
soutenir, de me donner leur confiance. 
Voulant réaliser l'union la plus large, 
l'ai offert sérieusement au groupe socia
liste de participer. 

Les décrets seront pris nu Conseil 
des ministres, en pleine liberté. Vos re
présentants discuteront. Lorsque les 
décision» seront prises, la Chambre 
aura à ' les discuter. Le- régime parle
mentaire ne sera donc pas amoindri. 

En acceptant la mission de former 
le cabinet, j'ai compté de bonne foi sur 
le soutien de la grande majorité des 
groupes qui m'avaient promis leur 
concours. Sur la fol des traités, J'ai 
constitué le Gouvernement. Je pense 
que vous respecterez le pacte conclu en
tre nous. En tout cas nous prenons tous 
nos responsabilités aujourd'hui. Je vous 
demande de prendre la votre devant 
le pays. (Appl. cent., dr. et dlv. bancs). 

Le président du Conseil a Improvisé 
son intervention avec l'éloquence, la 
force. la franchise e t la verve qui ca-
raoteajacut son talent. A aa descente de 
tribune il échange une cordiale poi
gnée de mains avec le président Her
riot. 

Explication de vote 
M. VINCENT-AURIOL (Haute-Ga

ronne) „ socialiste unifié, monte a la 
tribune et fait une déclaration au nom 
d<- son parti. Le groupe socialiste unifié 
refuse les pleins pouvoirs à un gouver
nement soi-disant d'Union Nationale. 
Il les refuse parce que l'assaut est don
né de toutes parts contre les libertés 
démocratiques et parce que le Gouver
nement veut en faire usage pour une 
politique de déflation, que les socialistes 
ont ffonrkmnée. (Applaudissements ex
trême fauche). 

M. D'AUUrFPHE.'l-PASQUrgR (Or
ne) du groupe républicain et social, dé
clare que ses amis et lui voteront les 

pleins pouvoirs, 

M. jwjuuatrs*"™"' 
discutant avec tes amis dans les 

couloir» où il fêtait retiré. 
avaient de voter la confiance au gouver
nement avec les pleins pouvoirs, s'est 
trouvé en butte à 1 opposition d'un assez 
grand nombre de ses collègues. Comme 
U ne parvenait pas à convaincre ceux-ci. 
le ministre d'Etat a quitté brusquemem 
la salle des délébérations en annonçant 
qu'il allait donner sa démission de prési
dent du parti. 

Plusieurs de «est amis ont rejoint 
M. Edouard Herriot au moment où il se 
retirait dans les couloirs et. sur leur 
Insistance, U a consenti à revenir devant 
te troupe, où il a de nouveau insiste 
pour un vote favorable au gouverne
ment. 

DEUX ORDRES DU JOUR 
DES VICTIMES DE LA GUERRE 
ET DES ANCIENS COMBATTANTS 

Le Conseil d'Administration de l'Union 
Fédérale de* Associations Françaises 
d'Anciens Combattants et Victimes de 
Ouerre, à laquelle la Fédération du Nord 
de l'Union Fédérale, présidée par M. 
BALAVOINE. est affiliée, s'est réuni en 
séance extraordinaire à Farts, le 2 juin, 
et a pris à l'unanimité les deux ordres 
du jour suivants : 

• Le Conseil d'AcUolui-'lriition de l'Union 
fédérale des Anciens Combattants et des \ ';.:-
tunes de la guerre., réuni le -/juin à la Mai-
bon d« 1 Union Fédérale 1 Fans et représen
tant un million ue membres ; 

> Résolu, autant que par la passé et plus 
que jamais à défendre les droits imprescrip
tibles dés Victimes de la Guerre et îles An
ciens combattants et eu subordination effec
tive et protonde avec 1 inieièi général du 
pays ; 

» Rappelant que le l-J avril t'J3l. en arrt.nl 
avec la Confédération Nationale. l'Union Fé
dérale avait ycetpie, à titre temporaire et 
exceptionnel, une participation délime aux 
sacrifices demandés aux citoyens pour le 
relèvement financier et économique du pays, 
sur la promesse que ce geste atteindrait le 
résultat voulu et sous ia condition expie>se 
que le gouvernement, se conformerait, dan
sa politique financière et économique, au 
principe de soudaine nationale qui veut 
I ézalite des citoyens dans le» devoirs comme 
dans lé- droits : 

» Rappelant, une fols de plus, que ce prin
cipe n a pas été respecté par le gouvernement 
de l'époque ; que les promesses prises a 
regard de» victimes de la Guerre et des An
ciens Comnatatnts n'ont pas été tenues : aii# 
le sacrifice consenti par ceux-ci n'a pas été 
suivi du résultat promis et attendu, en— 
t.-iiation expllrliement et publiquement fane 
par le Conseil National de la Coufèderaiir'n 
le» 7 et s juillet I»JI ; 

» Déclarent ce qui suit : 
» 1» Us tiouvernétnent qui vient d'élre ren

versé par le Parlement et, en particulier, le 
ministre, des Finances de ce gouverneinent. 
oui. commis la fente de ne pas dire la vcrile 
au pays et de laisser arrnler célul-cl à une 
grave crise financière, alors que. sur la foi 
de déclarations répétées, il se croyait en clai 
de sécurité ; 

» '1° Le Gouvernement qui accède au pou
voir doit mettre eu oeuvre, «ans aucun délai 
tons moyens de droit et de fait propres a 
Jurulèr la spéculation et a frapper les spé
culateurs, dautaut qu'il apparaît que le--
attaqués menées par certains d'entre eux 
contre ia monnaie nationale et contre le 
crédit public sont Inspirées autant par la 
passion politique que par l'appât du pain ; 

» 3' Quels que soient les moyens envisagés 
par le gouvernement po"r le redressement dr 
la situation financière et économique du 
pays, toutes mesures éventuelles de dcflaiion 
ne devraient porter que sur les «atéporles ne 
citoyens et d'Intérêt» qui ont été excepté* 
des mesurés précédentes ; 

• V En tout état de cause, lés Victimes di 
la Guerre et les Anciens t oiubattaiits <l< 
lT'Tilon Fédérale, forts de l'expérience don 
ils viennent d'être victimes après leur ;re*i< 
de solidarité nationale et de tonne foi pa 
trioiique. refusent de supporter, a nouveau 
le poids dune amputation de leurs droit* *-
affirment que le caractère privilégié de leu 
créance devra être iniégralemeni respecte • 

. T.e Conseil d'Administration de. l'Union 
fédérale des Anciens ionih.iii.-ims et des vic
times de la euerré, réuni le S juin li'ij a la 
Maison de l'Union fédi raie, a Taris, et repré
sentant un million de membres : 

• Prenant arie de l'ai cession au Ministère 
des Finances du I'ivsident de la commission 
des Finances du Sénat, dont l'attitude connue 
à l'égard des Victimes -te la Guerre ci dr-
Anciens Combattants, a «suscité leur légltlmr 
méfiance et justifie maintenant leur appré
hension ; 

» Affirme, pour celte.raison et en dehors île 
tontes autres considérations, que celui-ci n'a 
pas qualité pour exiger des Victimes de la 
Guerre et des Anciens Combataluts un quel
conque sacrifice >. 

_ « M . 

LE SCRUTIN DE LISTE 

UN* PROPOSITION 
DE MM. DBSPREZ-POTIE ET BARDO.N 

MM. Bardon et DESPRSZ-POTTE 
membres de ia gauche radicale, ont 
déposé une proposition de réaolutioi 
inviatnt la Commission du suffrage uni 
versel à rapporter, dans le délai de cinq 
Jours, les propositions de loi tendant a 
l'élection dea députés au scrutin de liste, 
avec représentation proportionnelle 

D'autre part. MM. BRACKE et Ora-
slani, socialistes, vont reprendre la pro-
Dosition de M. Pressant tendant à insti
tuer la représentation proportionnelle. 

^ ^ ^ ^ ^ _ Albert ' 
Lebrun.' 

Au cours de la Journée d'aujourd'hui. 
MM. Hull et Arthur Diclcinson, secrétaire I 
au Commerce, par ujtcnin, recevront M. 
William Bertrand, ministre de la Marine 
marchande. 

-Avant de reparur pour Mevr-York, 
Mmes Lebrun « Huil visiteront demain 
Mount Vernon. résidence de Washington. 

On vit rarement pareil enthousiasme 
à celui qui accueillit le beau navire 

Jamais, depuis la réception faite à 
Lindbergh. après la première traversée 
aérienne de l'Atlantique. New-Yonc 
n'avait manifesté un tel enthousiasme 
que lundi après-midi, à l'arrivée de 
« Normandie ». Plus de cent mille per
sonnes étaient massées sur la place de 
la Batterie, ou sur les quais, pour accla
mer le navire, en agitant des drapeaux 
américains et français. 

Au sommet des gratte-ciels, les ter
rasses étaient couvertes de spectateurs. 
La manœuvre d'accostage du paquebot 
a duré environ quarante minutes, temps 
relativement court si l'on considère les 
gigantesques proportions de la coque 
autour de laquelle s'affairaient vingt 
remorqueurs aux vives couleurs. 

Apres avoir été reçue au Waldorf 
Astoria. Mme Albert Lebrun a quitte 
l'hôtel pour visiter un des plus grands 
gratte-ciel de la ville. 

M Lebrun reçue par le maire 
de New-York 

M. La Guardia, maire de New-York, 
a donné dans la soirée, à l'Hôtel Wal
dorf Astoria. un diner en l'honneur de 
Mme Albert Lebrun, de sa fille, de sa 
belle-fille, de M. William Bertrand, 
ministre de la Marine marchande ; du 
gouverneur général Olivier, et de la 
délégation officielle française. 

M. de la Boulaye, ambassadeur de 
France, et de nombreuses personnalités 
assistaient à ce dîner. 

Au nom du Comité de réception de 
New-York, M. La Guardia a remis a 
Mme Albert Lebrun une pendule gravée 
représentant « Normandie » traversait! 
l'Atlantique. 

A la fin du diner, M. William Ber
trand a prononcé un discours dans 
lequel il a exprimé, au nom de Mme 
Lebrun, du Gouvernement de la Repu
blique et de ses compatriotes, ses remer
ciements pour l'accueil inoubliable que 
la ville de New-York et son maire ont 
réserve aux passagers de « Normandie ». 

M. La Guardia a souhaité la bienve
nue aux passagers de « Normandie » au 
nom de la Ville de New-York. 

« Nous savons depuis, trois ans. a-t-il 
dit. que « Normandie » allait arriver, et 
depuis trois ans nous préparions sa ré
ception. Nous savions que le paquebot 
symboliserait le génie français, et nous 
attachons beaucoup de prix au compli
ment que la France a fait aux Etats-
Unis en construisant ce chef-d'œuvre 
qui assurera le transport entre nos ports 
et ceux de France. Mais ce que nous 
n'attendions pas, c'était le privilège de 
recevoir la « first lady of France ». 
Mme Lebrun, le plus grand compliment 
que nous puissions vous faire, à vous 
et aux autres hôtes français, est de vous 
recevoir en présence de l'élite new-
yorkaise. » 

M. La Guardia a lu ensuite une lettre 
du secrétaire d'Etat. M. Hull, souhaitant 
en ces termes la bienvenue à Mme Le
brun et à la délégation française, au nom 
du Gouvernement des Etats-Unis : 

« Comme représentant du département 
des Affaires étrangères. Je suis heureux 
de vous dire combien le Gouvernement 
des Etats-Unis est honoré de souhaiter 
la bienvenue sur le continent américain 
à Mme Lebrun, épouse du président de 
la République française. La visite de 
Mme Lebrun, rsirrivèe de « Normandie », 
symbolisent les relations amicales inin
terrompues entre la France et les Etats-
Unis depuis l'arrivée en 1778 d'un autre 
bateau français : < Le Sensible », qui 
apportait les deux traités que les colo
nies signaient avec la France. » 

M. de la Boulaye, se faisant l'Inter
prète de Mme la Présidente, a remercié 
la Ville de l'accueil qui a été fait aux 
passagers de « Normandie ». 

M"" Lebrun au 102' étage 
du plus baut gratte-ciel 

M. Al. Smith, ancien gouverneur de 
New-York, a fait à Mme Albert Lebrun 

Une démission motivée... 
L'arrivée de « Normandie » a été la 

cause indirecte d'un important événe
ment dans les annales du sport national 
américain. Le public a appris avec cons
ternation la démission du club profes
sionnel de base-bail de Boston, de l'idole 
américaine Babe Ruth. figure presque 
symbolique de ce continent. Ruth a dé
missionne parce que son directeur a 
refusé de lui accorder un congé pour 
assister à la réception des hôtes de 
« Normandie ». 

Les journaux allemands ne taisent 
pas leur admiration 

Berlin, 4. — Le succès de la traversée 
de c Normandie » est relevé par toute 
la presse allemande qui avait suivi ce 
voyage avec un vif intérêt. 

« Un nouveau record a été battu sur 
1 Atlantique-Nord », écrit en grosses 
manchettes de première page la t Ber-
liner Boersen Zeiung », qui. après un 
long historique du c Ruban bleu ». con
clut : « Nous comprenons la satisfaction 
des Français. Le prestige qui s'attache 
a la possession d'un tel bateau est 
énorme. » 

Tous les Journaux laissent percer leur 
admiration pour le jilus grand bateau 
du monde et abondent en détails teen-
niques et financiers sur ce c témoin de 
la culture et du progrès modernes ». 

L'HISTOIRE 
DE L'ARMENTIÈROIS 

QUI GAGNA 
LE « RUBAN BLEU » 

Elle nous est racontée à Lille 
par M"' Bar, soeur de l'officier 

Jean Hazard, chef de la machinerie 
du paquebot « Normandie 

Le chef qui commande à la formidable 
machinerie du paquebot € Normandie», 
c'est l'officier mécanicien principal Jean 
HAZARD. 

C'est lui qui sflt obtenir de l'usine 
qu'abrite la coque géante du navire, un 
fonctionnement impeccable et tel que le 
record de la traversée de l'Atlantique 
Nord put être magnifiquement remporté. 

C'est lui qui permit au « Normandie » 
de conquérir le « Ruban Bleu ». 

Il était intéressant de connaître plu* 
intimement cet officier mécanicien de
venu célèbre. 

Un travailleur 
Nous avons appris que sa sœur, Mme 

BAR, secrétaire a la Faculté de Méde
cine de Lille, habitait 15, place Richebc. 

Nous avons gravi les quatre étages et 

U RÉORGANISATION 
DU MARCHE FINANCIER 

Le Comité de réorganisation du- mar
ché de Paris, chargé d'étudier la réorga
nisation et la réforme profonde du 
marché de Paris, dont la création a été 
décidée par M. Joseph Caillaux. corn-
prendra MM. Jacob, syndic dea agents 
de change : Raoul Aaron. président du 
Syndicat des banquiers en valeurs ; 
Verdier, chef de la section de haute 
banque dans un grand établissement 
financier; Maurice Rueff, banquier à 
Paris. 

Institué par décret, U aura pour objet 
deproposer au ministre toutes mesure 
destinées à l'amélioration du fonction
nement du marché financier, de manière 
a assurer une large activité et à per-
mettre le développement des transactions 

LE PROCÈS 
DE M. RENÉ REN0ULT 

•surre oe LA paiMicRf raosi 
A la suite de cette visite. M. René Re-

noult accomplit deux démarches. I n pre
mier heu. 11 s'efforça d'obtenir des par
ues civiles, en leur offrant un désinté
ressement partiel, un acquiescement au 
retrait du mandat d'arrêt Cette démar
che n'aboutit pas- En second heu et pen
dant ces pourparlers, le M Juin 19», M. 
René Renoult, accompagné de deux col
laborateurs, avocat comme lui, alla trou
ver le Procureur de la République, M. 
Prouharam, et lui demanda de ne pas 
s'opposer à ia main-levée du mandat 
d'arrêt lancé par M Décante. Il n'eut 
pas plus de succès. 

L'accusation Interprète osa faits com
me constituant le crissa de trafic d'in
fluence. Sue déclare notamment que 
atavtsitT s'est adressé à M. René Renoult 
uniquement parce que, quelques Jours 
auparavant, celui-ci était encore minis
tre de la Justice et qu'il était évidem

ment susceptible de rentrer dans les 
conseils du gouvernement. 

Par son passé politique, par sa noto
riété, 11 était donc, dans l'esprit de l'es
croc, en mesure d'exercer en sa faveur 
une influence que ses deux défenseurs 
ordinaires ne possédaient pas-

C'est cette influence d'ancien ministre 
et ministrable que M. René Renoult se 
serait contenté d'exercer. Il s'est borne 
à deux démarches et n'a pas autrement 
fait acte de défenseur. U n'a, d'ailleurs, 
Jamais vu son client. 

B est donc évident — c'est toujours 
l'accusation qui parle — que la somme 
de 90.000 francs qu'il a reçue ne se 
justifie point par son activité profession
nelle d'avocat : elle n'est que la rému
nération dé l'influence réelle ou sup
posée du parlementaire : elle ne cons
titue pas on honoraire, mais un don, 
c'est-à-dire te prix du crime. 

La thèse de la défense 
A quoi la défense, se fondant notam

ment sur un rapport de M. Henri Roy 
à la Commission sénatoriale chargée 
d'examiner la demande en autorisation 
de pouruites et sur une consultation du 
professeur Donnédieu de Vabres, de la 
Faculté de Droit de Paris, répondra par 
les arguments suivants : 

La pensée attribuée à Stavisky n'est 
confirmée par a '.eun témoignage. Sta
visky n'a fait quetchoisir un troisième 
défenseur, comme c'était son droit Ce 
défenseur n'a accompli que des démar
ches normales et 'icites. Au cours de la 
seconde. M. René Renoult était en robe, 
et accompagné de deux avocats en robe. 
Il est £lair qu'il n'est pas sorti de son 
rôle d'avocat. 

Quant aux 60.000 francs qu'il a reçus. 
ils constituaient, non pas un don frau
duleux, mais un honoraire dont le mi
nistère public, en l'absence de tout texte 
légal réglementant la rémunération des 
avocats. n.'a aucune qualité pour estimer 
le montant exagère Au surplus, ce mon
tant se Juetgrte'riotamrnent par l'impor
tance d un USsje qui portait au» plusieurs 
minions. 

Aussi. M. asenouK doit être acquitté... 
à moins que ran ne veuille, par sa con
damnation, faire une manifestation en 
faveur de la modification des disposi
tions légales sur les incompatibilités par
lementaires, ce qui n'est pas le rôle du 
Jury. 

Le procès durera deux Jours. De nom
breux témoins seront entendus, parmi 
lesquels Hayotte, Gaulier, M. Prouha
ram. 

il. Jean HAZARD en compagnie 
de sa femme cl de sa fille. 

nous avons trouvé en Mme Bar une 
amabilité souriante qui nous mit à l'aise. 

— Vous venez pour que je vous parle 
de mon frère Jean ? Très volontiers. 
Mais vous avez de la chance que ce n'est 
pas à lui que vous avez affaire, car .il 
n'aime par les interviewes. C est un tra
vailleur comme ses frèrrs 

— Ses frères sont illustres : M. Paul 
Hazard. professeur au Collège de France, 
M. René Hazard, professeur de pharma
cologie à la Faculté de Médecine rie 
Paris et pharmacien-chef a 1 hôpital 
Trousseau. 

— Oui. Notre père était un simple 
instituteur d Armentières, d'où nous 
sommes tous originaires. Il fut ensuite 
instituteur à Lille, place de l'Arbonnoise, 
et à l'Ecole Juasieu. Jean alla à l'école 
de son père et à l'Ecole Professionnelle 
d Armentières. A 18 ans. il s'engagea 
comme apprenti mécanicien aux Equi
pages de la Flotte à Toulon. Il fit la 
campagne de Chine et. quand il revint 
à Lille, en 1905. il fut engagé par la 
Compagnie Générale Transatlantique, 
qu'il n'a jamais quittée depuis 31 années 
qui! navigue pour son compte. A la 
guerre, qu il fit au 3r Génie, il remporta 
quatre citations, la Légion d'Honneur et 
le grade de sous-lieutenant. Depuis, il 
a été chef-mecanicien des vapeurs les 
plus connus. Il a sauvé le c Lafayette » 
d'un naufrage grâce à une manœuvre 
hardie de la machinerie. 

Un chef 
Mme BAR nous parle de son frère avec 

un plaisir manifeste : 
— Il sort du rang. Il a tant travaillé ! 

On ne doit savoir commander quand on 
n'a pas fait soi-même la tache qu'on 
dirige. Jean me disait un Jour : « Je ne 
commande jamais un travail difficile et 
pénible sans le commencer moi-même, 
seul ou avec les mécaniciens. » 

C'était le mot de la fin. Il n'en est 
pas de meilleur pour dépeindre un chef, 
un vrai. — A, L, 

arrt.nl
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